
 

 
 
INDEMNITES DES ELUS 

 

Fonction Montant de l’indemnité 
précédente 
€ net 

Montant de l’indemnité 
Actuelle 
€ net 

Maire de la Commune Nouvelle 

 

(Maire + Maire délégué du 

Poizat) 

1 344,59 € 

 

 

 

1 009,31 € 

 

Maire délégué du Poizat  521,48 € 

Maire déléguée de Lalleyriat  521,48 € 

1er adjoint (1er adjoint + Maire délégué de 

Lalleyriat) 

857,91 € 

 

 

521,48 € 

2ème adjoint 359,99 € 359,99 € 

3ème adjoint 359,99 € 359,99 € 

4ème adjoint 359,99 € 359,99 € 

 
           Le 10 Juillet 2020. 


